
Transport	vers	le	collège	A.	Rimbaud	à
Aubergenville
Le	SIRE	(Syndicat	Intercommunal	de	la	Région	d'Epône)	est	en	charge	du	transport	scolaire	et	couvre	les	communes
de	la	Falaise,	Epône	et	Mézières-sur-Seine.	La	ligne	5443	est	désormais	dédié	à	ce	transport	pour	se	rendre	au
collège	d'Aubergenville	et	est	assuré	par	RATP	CAP	MANTOIS.	Les	Carte	Optile	et	Imagin'R	doivent	être	valides.	

Ligne	5443–	Arrêts	Place	du	Maréchal	Juin	et	Bout	du	Monde

Les	arrêts	‘Bout	du	Monde’	et	‘Place	Maréchal	Juin’	sont	desservis	uniquement	par	la	ligne	5443.

Un	circuit	de	transport	régulier	"courses	scolaires"	LIGNE5443,	relie	le	quartier	d'Elisabethville	au	collège	Arthur
Rimbaud	d'Aubergenville	pour	les	entrées	au	collège	à	8h05	et	à	9h10	ainsi	que	pour	les	sorties	de	16h	et	17h.
Deux	retours	également	le	mercredi	à	11h30	et	12h30.

Titres	de	transport	valides	

Il	existe	deux	abonnements	pour	les	collégiens	sur	lignes	régulières	:

La	carte	OPTILE	
au	tarif	de	224,30	€	pour	l'année	2025/2026,	valable	:

Les	jours	scolaires	uniquement,
pour	l'année	scolaire	uniquement,
deux	trajets	par	jour	(1aller	le	matin	et	1	retour	le	soir)
montée	et	descente	uniquement	aux	arrêts	inscrits	sur	la	carte	de	transport

Inscriptions	à	la	carte	OPTILE	2025-2026,	en	cliquant	ICI	

Nouvelle	inscription	OPTILE	:	le	formulaire	le	doit	obligatoirement	être	tamponné	par	l'établissement
scolaire,	puis	retourné	au	transporteur,	complété	(cadres	A,	B,	C),	daté,	signé	et	accompagné	du	règlement.
Renouvellement	d'inscription	OPTILE	:	le	formulaire	vous	est	adressé	directement	par	le	transporteur	RD
Mantois.	Pas	besoin	de	faire	tamponner	le	document.	
Merci	de	compléter	(cadres	A,	B,	C),	à	dater,	à	signer	puis	retourner	la	demande	au	transporteur	avec	le
règlement.

Pour	le	règlement	:	chèque	à	l'ordre	de	RD	MANTOIS	joint	à	la	demande,	espèces	ou	carte	bancaire	à	l'agence	RD
MANTOIS.

	

La	carte	IMAGIN'R	SCOLAIRE	
au	tarif	de	392.30€/année	(frais	de	dossier	inclus)

Valable	pour	un	nombre	illimité	de	voyages	pour	toutes	zones	sur	tous	les	modes	de	transports	en	Ile-de-France,	les

https://gicas.optile.com:8888/infocsb/Content/Formulaire%20CSB%202024-2025.pdf


week-ends,	jours	fériés	et	pendant	les	vacances	scolaires.

La	souscription	se	fait	directement	en	ligne,	en	cliquant	ICI	

Si	vous	ne	pouvez	pas	souscrire	en	ligne	:

Nouvelle	inscription	IMAGIN'R	Scolaire	:	le	dossier	peut	être	retiré	dans	une	gare,	chez	le	transporteur	RD
Mantois	ou	le	cas	échéant	demandé	au	SIRE	par	mail	(sire78@wanadoo.fr).
Il	doit	être	complété	puis	retourné	suivant	le	mode	d'emploi	délivré	avec	le	formulaire.
Renouvellement	IMAGIN'R	Scolaire	:	le	dossier	de	renouvellement	vous	est	adressé	directement	à	domicile.
Suivre	les	instructions	données	sur	le	courrier	d'accompagnement	pour	retourner	le	dossier

Mode	de	paiement	possible	:	
paiement	possible	en	9	fois	sans	frais	par	prélèvements
	

Aides	aux	frais	de	transport	

Aide	financière	de	la	ville	d'Epône

La	municipalité	d'Epône	a	décidé	d'accorder	une	aide	exceptionnelle	au	transport	de	60€/collégien	inscrit	(hors
pass'junior).	

Les	documents	à	fournir	pour	obtenir	l'aide	financière	pour	la	carte	OPTILE	2025/2026

Justificatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois,
Certificat	de	scolarité	2025/2026,
Copie	carte	de	bus,
Copie	du	reçu	du	RD	Mantois,
RIB,
Copie	du	livret	de	famille	si	le	nom	du	payeur	est	différent	de	l’enfant

Tous	ces	documents	sont	à	transmettre	en	format	PDF	(1	fichier	par	document),	avant	le	31/12/25,	par	mail	:
education-jeunesse@epone.fr	

Le	versement	interviendra	dans	le	courant	du	1er	trimestre	2026.

Aide	financière	aux	inscriptions	des	fratries	par	le	SIRE

Le	SIRE	a	décidé	le	versement	d'une	participation	financière	pour	l'inscription	des	fratries	affectées	au	collège
A.	Rimbaud	d'Aubergenville	dans	les	mêmes	proportions	que	pour	les	collégiens	affectés	au	collège	d'Epône	:
remboursement	de	40%	du	titre	Optile	soit	87.60€		sur	le	titre	de	transport	du	2e	enfant	;
remboursement	de	60%	du	titre	Optile	soit	131.40€	sur	le(s)	titre(s)	de	transport	à	partir	du	3e	enfant.

>>	Les	demandes	sont	à	adresser	par	mail	à	sire78@wanadoo.fr	en	joignant	les	documents	suivants	:

la	copie	des	titres	de	transport	Optile	ou	Imagin'R,
la	copie	du	livret	de	famille	(page	des	enfants	concernés),
un	justificatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois,
un	RIB.

Les	remboursements	interviendront	à	la	fin	du	1er	trimestre	de	l'année	scolaire.

	

Infos	pratiques

COUP	DE	POUCE	POUR	LA	CARTE	OPTILE

Les	documents	à	fournir	pour	obtenir	l'aide	financière	pour	la	carte	OPTILE	2025/2026

Justificatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois,
Certificat	de	scolarité	2025/2026,
Copie	carte	de	bus,
Copie	du	reçu	du	RD	Mantois,
RIB,
Copie	du	livret	de	famille	si	le	nom	du	payeur	est	différent	de	l’enfant

Tous	ces	documents	sont	à	transmettre	en	format	PDF	(1	fichier	par	document),	avant	le	31/12/25,	par	mail	:
education-jeunesse@epone.fr	

Le	versement	interviendra	dans	le	courant	du	1er	trimestre	2026.

Documents

https://www.iledefrance-mobilites.fr/imagine-r
mailto:sire78@wanadoo.fr
mailto:education-jeunesse@epone.fr%C2%A0?subject=CARTE%20OPTILE
mailto:sire78@wanadoo.fr?subject=Remboursement%20transport%20Coll%C3%A8ge%20Rimbaud%20Aubergenville
mailto:education-jeunesse@epone.fr%20?subject=CARTE%20OPTILE


Inscriptions	OPTILE
Horaires	Ligne	43
Contact

Pour	plus	d'informations,	il	convient	de	vous	adresser	directement	au	transporteur	RD	Mantois	qui	est	l'organisateur
de	ces	lignes	de	bus.

RD	Mantois	:	Impasse	Sainte	Claire	Deville	78200	MANTES-LA-JOLIE	

Tél.	accueil	commercial	:	0800.10.20.20
Touche	3	du	lundi	au	vendredi	de	7h	à	21h	et	le	samedi	de	9h	à	17h
Accueil	du	public	:	du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	12h	et	de	13h30	à	17h30
Permanences	exceptionnelles	rentrée	2025	:	du	25/08	au	07/09	de	9h	à	12h	et	de	13h	à	18h30	du	lundi
au	vendredi	et	les	samedis	30/08	et	06/09	de	9h	à	12h30	

	

https://epone.fr/sites/default/files/document/2024-09/formulaire-csb-2024-2025.pdf
https://epone.fr/sites/default/files/document/2024-09/horaires-ligne-43.pdf
tel:%2001.30.94.77.77

